
Lancement	du	Chèque	prévention
Dans	un	contexte	d'augmentation	des	défaillances,	la	Région	se	mobilise	pour	favoriser	l’accès	des	entreprises
franciliennes	aux	procédures	amiables	de	prévention,	afin	de	préserver	l'activité	et	les	emplois.

La	Région	Île-de-France	propose	dans	ce	cadre	aux	TPE/PME	(artisans,	commerçants,	entreprises,	associations)	de
moins	de	50	salariés	une	aide	pour	financer	la	procédure	de	mandat	ad	hoc	ou	de	conciliation.

Le	montant	de	la	subvention	s’élève	à	50	%	du	montant	total	des	dépenses	éligibles,	dans	la	limite	d’un	plafond	de
5	000	€.

Pour	quel	type	de	projet	?

Le	Chèque	prévention	est	destiné	aux	TPE	et	PME	franciliennes	qui	ont	:

Ouvert	une	procédure	de	prévention	(mandat	ad	hoc	ou	conciliation)	à	compter	du	1er	janvier	2023,
Abouti	à	un	accord	(avec	les	créanciers	et/ou	partenaires).

Qui	peut	en	bénéficier	?

Entreprises

Artisans,	commerçants,	sociétés	commerciales	et	associations	ayant	une	activité	économique

Critères	à	remplir	:

Être	immatriculé	depuis	au	moins	2	ans	au	Registre	du	commerce	et	des	sociétés	et/ou	au	Répertoire	des
Métiers,
Employer	entre	1	et	moins	de	50	salariés,
Avoir	un	chiffre	d’affaires	n’excédant	pas	10	M€,
Ne	pas	appartenir	à	un	groupe	dépassant	ces	seuils	d’effectif	et	de	chiffre	d'affaires,
Avoir	son	siège	et/ou	l'établissement	concerné	par	la	procédure	préventive	en	Île-de-France.

Quelle	est	la	nature	de	l'aide	?

Subvention	de	5	000	€,	avec	un	minimum	de	dépenses	(HT)	éligibles	de	3	000	€.

Dépenses	éligibles	:

Frais	de	greffe,
Honoraires	de	l’expert-comptable	ou	du	commissaire	aux	comptes,
Honoraires	du	mandataire	ad	hoc	ou	du	conciliateur.

Contact

cheque-prevention@iledefrance.fr
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Liens	utiles
Toutes	les	infos	de	la	Région	Île-de-France
Foire	aux	questions	sur	le	Chèque	prévention
Je	souhaite	bénéficier	du	Chèque	prévention

https://www.iledefrance.fr/cheque-prevention
https://www.iledefrance.fr/cheque-prevention-tpe-pme-artisans-faqquestions-frequentes
https://mesdemarches.iledefrance.fr/account-management/cridfprd-demandeurs/ux/#/login?redirectTo=https:%2F%2Fmesdemarches.iledefrance.fr%2Faides%2F%23%2Fcridfprd%2Fconnecte%2Ftiers-selection&jwtKey=jwt-cridfprd-portail-depot-demande-aides&footer=https:%2F%2Fmesdemarches.iledefrance.fr%2Faides%2F%23%2Fcridfprd%2Faccessibilite,Accessibilit%C3%A9%20:%20partiellement%20conforme,_self;https:%2F%2Fmesdemarches.iledefrance.fr%2Faides%2F%23%2Fcridfprd%2Fmentions-legales,Mentions%20l%C3%A9gales%20et%20RGPD,_self

